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III. Procédure et traitement 
de la saisine recevable

III - 1. – Principe du contradictoire

Garantie fondamentale de la procédure, dans tous les ordres juridiques, le
principe du contradictoire ne revêt parfois qu’une portée restreinte en
matière de contrôle de la constitutionnalité des normes. De façon générale,
lorsque le système de contrôle est préventif et abstrait, la procédure apparaît
davantage comme une étape du processus d’entrée en vigueur et de mise en
application de la règle critiquée ; la caractéristique marquante de cette inter-
vention est plus « législative » que « judiciaire », c’est pourquoi le principe
du contradictoire ne joue qu’un rôle très limité. À l’inverse, dans les États
qui connaissent un contrôle diffus et dans les hypothèses de contrôles suc-
cessifs ou répressifs, intervenant souvent par voie d’exception (contrôle
concret), l’inconstitutionnalité éventuelle de la règle doit être prononcée
alors que la loi s’applique déjà, dans un cas concret séparant deux parties ou
opposant un citoyen ou un administré à la puissance publique. Dans ce
contexte, le principe du contradictoire reprend toute son importance.

Le fait que ce principe soit apprécié de manières diverses suivant les sys-
tèmes nationaux n’implique pas un jugement de valeur ou une sensibilité
plus ou moins grande à la sauvegarde des droits de la personne humaine,
mais est inhérent à la matière et au système de contrôle de la constitutionna-
lité choisi par les États.

À cet égard, on peut distinguer les nuances suivantes :

a) La négation du principe du contradictoire :
Tel est le cas en République islamique de Mauritanie et en République

du Tchad, où le procès en constitutionnalité n’est pas contradictoire, les
documents produits n’ayant qu’une valeur de renseignements ; les parties
n’ont pas accès au prétoire, à aucune étape de la procédure. Au Cambodge, le
Conseil constitutionnel n’est pas soumis à la procédure du contradictoire,
puisqu’il n’est pas une véritable cour en matière de contrôle de constitutionna-
lité. La procédure est écrite et non contradictoire devant la Cour suprême de la 641
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République de Guinée, dont les séances, en matière constitutionnelle, ne sont
pas publiques. Le principe du contradictoire n’existe pas non plus au Sénégal.
Devant le Conseil constitutionnel de France, la contradiction n’est nulle part
inscrite dans les dispositions réglementant le contrôle de constitutionnalité des
normes, notamment en ce qui concerne le contrôle concentré préventif obliga-
toire. Pour certaines procédures de contrôle, une pratique empirique du prin-
cipe de la contradiction s’est développée à partir d’une ordonnance faisant
simplement mention d’une information des autorités de saisine.

b) Le respect partiel du principe du contradictoire :
La pratique française citée plus haut pourrait, en fait, entrer dans cette

rubrique. Il en va de même en République de Bulgarie, où le principe du
contradictoire ne s’applique guère à la phase de la recevabilité de la demande
de contrôle constitutionnel, mais bien davantage à la deuxième phase de la
procédure qui est consacrée au jugement de l’affaire sur le fond. À ce stade,
la participation des intéressés et leurs possibilités de présenter des moyens
d’inconstitutionnalité, de même que la faculté pour la Cour de déclarer une
loi inconstitutionnelle sans être limitée par les motifs soulevés, accordent
d’une part à la procédure un caractère d’office et relèvent d’autre part du
principe du contradictoire. Devant la Cour constitutionnelle du Bénin, le pro-
cès en constitutionnalité n’est que partiellement contradictoire en raison du
type inquisitorial de la procédure suivie, des pouvoirs d’investigation très
étendus du rapporteur et du caractère secret de l’instruction. Au Royaume du
Maroc, le recours en constitutionnalité devant le Conseil constitutionnel n’est
pas pleinement contradictoire, en ce sens que la demande des requérants et la
réponse de l’autre partie ne font pas l’objet de communications aux intéres-
sés. De même, les parties n’ont pas accès au prétoire.

Toutefois, le droit pour les parties de se faire assister par toutes personnes
physiques ou morales compétentes et la possibilité parfois accordée aux per-
sonnes ou autorités mises en cause de s’expliquer sur les griefs portés contre
eux, permettent de conclure à une application limitée du principe du contra-
dictoire. En Égypte, le procès en constitutionnalité est décrit comme pleine-
ment ou partiellement contradictoire, ce qui ressort notamment de l’accès
des parties au prétoire, soit oralement, par écrit et par ministère d’avocats.
En République du Mali, le principe du contradictoire s’applique aux fins du
contrôle de constitutionnalité des lois, ou en cas de litige sur la définition
légale ou réglementaire d’une disposition, mais pas lorsqu’il s’agit du
contrôle obligatoire des lois organiques et des règlements de l’Assemblée
nationale, du Conseil économique, social et culturel et du Haut Conseil des
collectivités. Cette exception réduit la portée du principe du contradictoire,
dès lors que le contrôle de constitutionnalité s’est quasiment limité, jusqu’à
présent, aux lois organiques et aux règlements des hautes instances natio-
nales mentionnées ci-avant. La loi relative à la Cour constitutionnelle de la642
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République de Moldavie ne prévoit pas le principe du contradictoire, qui est
une création jurisprudentielle. Les parties au procès de juridiction constitu-
tionnelle jouissent d’un libre accès au dossier, peuvent présenter des argu-
ments et participer à l’instruction de la cause, oralement ou par écrit, et se
prononcer sur la position d’autres participants à la procédure, soit des garan-
ties fondamentales de procédure relativement étendues. En République du
Togo, la procédure est partiellement contradictoire, à l’appréciation du juge
rapporteur. Comme elle est essentiellement écrite, les parties ne peuvent pas
demander à être entendues, soit en personne, soit par ministère d’avocats,
lors des débats de la Cour. Le principe du contradictoire est partiellement
respecté en ce que l’autorité visée par l’auteur de la saisine peut présenter
des observations, qui sont communiquées à ce dernier.

c) Le principe du contradictoire est assuré, mais avec quelques
réserves :

À Djibouti, le procès est défini comme pleinement contradictoire en ce
que toutes les pièces sont communiquées aux parties qui peuvent consulter
les dossiers au siège du Conseil constitutionnel. Les séances de celui-ci ne
sont pas publiques et les intéressés ne peuvent pas demander à y être enten-
dus oralement, vu le caractère écrit de la procédure. Toutefois, si le Conseil
estime les auditions nécessaires pour la manifestation de la vérité, il peut les
ordonner. En République gabonaise, où tout procès devant la Cour constitu-
tionnelle est contradictoire, cela vaut également pour le procès en constitu-
tionnalité. L’accès des parties au prétoire dépend de l’appréciation du
rapporteur, qui peut entendre les parties oralement, par écrit ou par ministère
d’avocats. Exceptionnellement, et par dérogation au caractère écrit de la
procédure, le président de la Cour peut, après lecture du rapport à
l’audience, et s’il le juge opportun, convoquer les parties ou toute autre per-
sonne intéressée et les inviter à présenter verbalement leurs observations.

d) Le principe du contradictoire pleinement respecté :
Devant la Cour d’arbitrage de Belgique, pour la procédure des recours en

annulation (contrôle a posteriori), ainsi que pour les questions préjudicielles
(procédure de renvoi sur exception d’inconstitutionnalité), un large accès est
réservé aux parties ; ces procédures sont essentiellement écrites, et
l’audience de la Cour d’arbitrage se déroule en public. Lorsqu’un moyen
d’office est soulevé, ou que les parties font état d’éléments nouveaux,
notamment à l’audience publique, la Cour garantit aux autres participants le
pouvoir d’émettre des observations sur les derniers éléments apportés aux
débats. Au Canada, le procès en constitutionnalité est largement contradic-
toire, le respect de ce principe étant vu comme un contrepoids à la primauté
du législateur, la Cour suprême ne pouvant prononcer l’inconstitutionnalité
d’une loi contestée qu’à l’issue d’un examen en profondeur des questions 643
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constitutionnelles soulevées devant les Cours ou le Tribunal dont les juge-
ments sont portés en appel devant elle. La procédure fait l’objet d’une ins-
truction écrite, puis d’une mise au rôle en vue d’une audience au cours de
laquelle les parties peuvent présenter des plaidoiries strictement réglemen-
tées (quant au temps et à la possibilité de répliquer).

En République Centrafricaine, le procès en constitutionnalité est décrit
comme pleinement contradictoire, les parties et leurs représentants, notam-
ment avocats, ayant accès au prétoire le jour de l’audience publique, au
cours de laquelle ils sont autorisés à prendre la parole. À Madagascar, la pro-
cédure est essentiellement écrite et la contradiction est assurée par les
échanges de mémoires entre les parties concernées ; leurs avocats peuvent
demander à plaider oralement devant la Haute Cour constitutionnelle,
moyennant une requête présentée à l’avance. Devant la Cour suprême de
l’Ile Maurice, la procédure est réglée par des dispositions spéciales s’inspi-
rant des procès civils ; le principe du contradictoire est respecté ; la représen-
tation du requérant par ministère d’avocats est obligatoire. En Roumanie, le
principe du contradictoire est observé dans le sens de l’échange de mémoires
écrits par les parties. Cela vaut aussi bien pour le contrôle préventif que pour
la censure de l’inconstitutionnalité éventuelle des lois par voie d’exception ;
dans cette dernière hypothèse, les parties, qui peuvent être assistées et repré-
sentées par des avocats, ont la faculté d’intervenir oralement, ce qui
s’explique par le caractère plus judiciaire du contrôle répressif.

En République de Slovénie, la procédure est soit écrite, soit orale. Dans
le premier cas, chaque partie intéressée au contrôle de constitutionnalité, soit
le requérant et l’auteur de l’acte général (loi matérielle ou formelle), dispose
du droit de formuler des observations. Lorsque la procédure est orale, elle
peut se dérouler soit à huis clos, soit en audience publique, séances qui ont
lieu après communication des documents. Outre les personnes concernées
par la procédure, d’autres personnes susceptibles de contribuer au règlement
de la cause peuvent être auditionnées. Le huis clos partiel peut également
être décidé. Lorsque l’audience a eu lieu publiquement, la délibération et le
vote sur la décision se font par contre à huis clos, seuls les juges présents à
l’audience publique étant alors habilités à participer au jugement. Quand la
sentence est prononcée oralement, sa lecture a lieu en audience publique. En
Suisse, le principe du contradictoire, appelé « droit d’être entendu » en raison
d’une traduction littérale de l’expression allemande « Rechtliches Gehör »,
est largement reconnu tant dans le contrôle préventif, par voie d’action, que
répressif par voie d’exception. La procédure est essentiellement écrite, mais
dans certaines circonstances, assez rares, des débats oraux ont lieu pour res-
pecter l’article 6 CEDH. Indépendamment de l’éventuelle oralité des débats,
l’audience de délibération et de prononcé du jugement est publique lorsque
les juges (cinq ou sept) ne sont pas unanimes ou lorsque l’un d’eux le
demande expressément.

644
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III - 1.1. – Formalités à accomplir une fois que la Cour se juge valablement
saisie

Vu l’imbrication du procès en constitutionnalité dans le mécanisme de
promulgation des lois, la plupart des systèmes nationaux prévoient la notifi-
cation de la demande (saisine) aux autres autorités de saisine. Dans la plu-
part des systèmes, le président de la République, le Premier ministre et le
président du Parlement sont informés de la demande de contrôle de constitu-
tionnalité faite par l’un d’eux, ou en cas de saisine parlementaire, par le
groupe de parlementaires prévu par la loi. Dans certains cas, la contradiction
est rendue publique, par la parution, dans un organisme officiel, des
échanges d’arguments pour ou contre la constitutionnalité du texte déféré au
juge constitutionnel.

En cas de contrôle répressif, et/ou par voie d’exception, les démarches de
communication se rapprochent de celles des autres procédures ordinaires,
civiles ou administratives.

Concernant le détail de ces diverses formalités, il est difficile d’établir
une synthèse, en dehors des considérations générales relevées ci-dessus.
Il suffit de remarquer que dans les systèmes concentrés et préventifs, où la
faculté de recourir est réservée le plus souvent à des organes de l’État, voire
à des communautés religieuses comme au Liban et au Gabon, l’information
est donnée à toutes les autorités compétentes, notamment pour traiter correc-
tement la question de la promulgation de la loi et suspendre celle qui fait
l’objet d’une demande de contrôle de constitutionnalité. Lorsque les parti-
culiers sont habilités à solliciter un tel contrôle concret, ou incident ou par
voie d’exception, les mêmes impératifs d’information n’existent pas puisque
la loi est déjà promulguée et que la relativité du procès n’aboutira en général
pas à l’abrogation de la loi déclarée inconstitutionnelle, mais seulement à
son inapplicabilité dans le cas d’espèce, et dans toutes les situations sem-
blables qui pourraient être invoquées par d’autres particuliers.

Un bref regard sur les institutions comparées permet encore de préciser
les éléments suivants :

Le système d’avis, au Roi, au président de la République ou au président
de l’Assemblée nationale, notifiés par des fonctionnaires supérieurs des
Cours suprêmes, en général le greffier en chef, est ainsi prévu au Sénégal, en
Guinée, au Maroc, au Bénin, au Mali, en Moldavie, au Togo, à Djibouti, au
Gabon, en République Centrafricaine, à Madagascar et en Roumanie. En
Mauritanie, l’obligation d’informer le président de la République, le Premier
ministre et les présidents du Sénat et de l’Assemblée nationale n’est requise
qu’en cas de saisine parlementaire, lorsque le contrôle de constitutionnalité
est demandé par un tiers du Sénat ou un tiers de l’Assemblée nationale.

En Belgique, l’information est organisée pratiquement dans les mêmes
termes aussi bien dans l’hypothèse des recours en annulation que dans celle
d’une question préjudicielle ; dans ce dernier cas, la décision de renvoi est 645
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également notifiée aux parties à la procédure ayant donné lieu au renvoi.
À l’instar de la publication française au Journal officiel, le Greffe de la Cour
d’arbitrage de Belgique fait publier au Moniteur belge une mention relative
à l’existence d’une question préjudicielle ou concernant le recours en annu-
lation. Suite à cette parution, toute personne justifiant d’un intérêt peut
adresser un mémoire à la Cour.

Au Rwanda, la Cour constitutionnelle ne peut être saisie que par une per-
sonne publique, l’Assemblée nationale ou le gouvernement. Le contrôle est
préventif et systématique, aucun recours ne peut être accepté contre une loi
ou un décret loi gouvernemental régulièrement promulgué. Par contre, les
personnes qui s’estimeraient lésées par certaines décisions judiciaires ou
administratives peuvent notamment recourir à la Section « Conseil d’État » de
la Cour suprême, qui statue sur les recours en annulation formés contre les
règlements, arrêtés et décisions des autorités administratives. Ce système est
proche de celui des institutions suisses, où le Tribunal fédéral (Cour suprême)
ne peut pas revoir la constitutionnalité des lois fédérales, mais censure, dans
ses deux sections de droit public, équivalentes au Conseil d’État, la légalité
des règlements, ordonnances et décisions des autorités administratives fédé-
rales, ainsi que les lois des États membres de la Confédération (cantons).

Des procédures d’avis beaucoup plus larges, fonctions notamment des
contrôles répressifs abstraits, et surtout concrets, existent à l’Ile Maurice, en
Slovénie, au Canada, en Suisse et en Bulgarie.

III - 1.2. – Conditions de l’accès des parties au juge constitutionnel

Ici également, en fonction de la portée plus ou moins grande du contrôle
de la constitutionnalité des actes généraux et des différents systèmes natio-
naux existants, trois groupes de pays peuvent apparemment être distingués :

a) Les systèmes où les parties n’ont pas accès au juge constitutionnel :
C’est par exemple le cas de la République du Tchad, où les parties n’ont

accès au prétoire à aucune étape de la procédure, en raison du caractère non
contradictoire de celle-ci devant le Conseil constitutionnel. La même solution
est retenue en République islamique de Mauritanie. Pareillement, au
Royaume du Maroc, dans aucune étape de la procédure, les parties n’ont
accès au prétoire. Le même modèle vaut au Sénégal, où les intéressés ne peu-
vent demander à être entendus par le Conseil constitutionnel, dont les séances
ne sont pas publiques, à l’exception de certains cas d’assermentation, notam-
ment du président de la République, ce qui ne concerne pas le contrôle de la
constitutionnalité des lois et actes généraux. Dans ce domaine, en République
du Mali, le principe du contradictoire n’est pas davantage reconnu, mais il
existe une volonté de formuler des propositions d’amélioration, voire des
adaptations structurelles de la Cour constitutionnelle. Ceci, dans le cadre
d’une réforme relative à l’accès au juge constitutionnel, en considération sur-646
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tout de l’incorporation de la Charte africaine des Droits de l’homme et des
peuples dans la Constitution de la République du Mali, et de l’article 85 de
celle-là, qui pourrait ouvrir aux citoyens le chemin du tribunal constitutionnel.

En France, la jurisprudence permet l’intervention des « acteurs du procès
constitutionnel » au cours de la phase d’instruction, s’agissant du contrôle
des lois. L’intervention de l’avocat n’est pas admise, ce qui peut se com-
prendre dans l’hypothèse d’un contrôle concentré préventif, alors que le
contrôle a posteriori, notamment incident ou par voie d’exception (concret),
légitime la présence d’un mandataire professionnellement qualifié.

b) Les systèmes d’accès réduit ou partiel :
En République gabonaise également, l’intervention des parties s’opère

durant la phase de l’instruction, si le rapporteur le juge utile. Lorsque le rappor-
teur a décidé de l’opportunité de la collaboration des parties, les modalités de
cette dernière sont très larges, soit par audition, dépôt d’observations écrites ou
encore par le ministère d’un avocat. Au stade du jugement, à titre exceptionnel
et par dérogation au caractère écrit de la procédure, le président de la Cour
constitutionnelle peut encore convoquer les parties ou toute autre personne
intéressée et les inviter à présenter verbalement des observations. Madagascar
connaît une procédure essentiellement écrite, ainsi que la faculté de recourir
au service d’un avocat, qui peut demander à plaider oralement devant la
Cour, à condition qu’il l’informe d’avance. En République Centrafricaine,
l’intervention des parties, de leurs avocats ou représentants est limitée au jour
de l’audience publique, au cours de laquelle ces personnes sont autorisées à
prendre la parole, s’ils ont en fait préalablement la demande.

À Djibouti, les séances du Conseil constitutionnel ne sont pas publiques.
Les intéressés ne peuvent demander à y être entendus en raison du caractère
entièrement écrit de la procédure. Une dérogation est réservée à l’apprécia-
tion du Conseil, si ce dernier estime les auditions nécessaires pour la manifes-
tation de la vérité. Le caractère essentiellement écrit de la procédure exclut,
en République togolaise, que les parties soient entendues lors des débats de la
Cour constitutionnelle, soit en personne, soit par ministère d’avocats. En
République de Guinée, les séances de la Cour suprême en matière constitu-
tionnelle ne sont pas publiques, de sorte que les requérants n’ont pas accès au
prétoire ; ils peuvent par contre déposer un mémoire à l’intention du
conseiller rapporteur qui réunit les informations, fait les enquêtes et dresse un
rapport en évoquant tous les moyens soulevés par le requérant.

c) Les systèmes garantissant un large accès au juge constitutionnel :
Un très large accès est reconnu devant la Cour d’arbitrage de Belgique

tant aux parties « institutionnelles » qu’aux personnes justifiant d’un intérêt,
ce qui inclut également celles qui ont la qualité pour agir devant la juri-
diction qui ordonne le renvoi préjudiciel, dans l’hypothèse du contrôle sur
renvoi. Les parties participent à la procédure écrite, qui est suivie d’une 647
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audience au cours de laquelle chacune d’entre elles peut être entendue, assis-
tée le cas échéant d’un avocat. Devant la Cour constitutionnelle de Moldavie,
les mêmes principes sont observés, le procès constitutionnel présentant
toutes les garanties fondamentales de procédure admises généralement dans
les litiges civils ou administratifs. En Égypte, les parties ont accès au pré-
toire dans toutes les étapes de la procédure et dans toutes les conditions, soit
oralement, par écrit et par ministère d’avocats. En République de Bulgarie,
l’accès est large dans la deuxième phase de la procédure, s’agissant du juge-
ment de l’affaire sur le fond, la procédure étant essentiellement écrite, avec
la possibilité toutefois de tenir des séances publiques. Dans la phase initiale
de la recevabilité, les parties ont accès au dossier par le dépôt d’observa-
tions, la Cour constitutionnelle siégeant en la présence des parties institu-
tionnelles et des personnes intéressées. Au Canada, celles-ci peuvent
présenter leurs arguments sous la forme écrite ou orale, les seules limitations
mentionnées étant d’ordre pratique (fixation de délais et durée des plai-
doiries). Comme déjà indiqué, la compétence de la Cour suprême de l’Île
Maurice est très vaste en matière constitutionnelle, et la procédure analogue
au domaine civil.

Devant la Cour constitutionnelle de la Roumanie, l’accès au juge n’est
garanti sans réserve que pour le jugement des exceptions d’inconstitutionna-
lité, et non pas dans le cas du contrôle préventif. Dans la première hypo-
thèse, les parties peuvent déposer des mémoires écrits et faire des
interventions orales avec ou sans l’assistance ou la représentation d’avocats.

Au Bénin, les parties ont accès au procès constitutionnel par écrit et peu-
vent fournir à la Cour des renseignements complémentaires à la requête, le
cas échéant. Elles peuvent se faire assister de toutes personnes physiques ou
morales compétentes. Le mandataire peut déposer au dossier des mémoires
qui doivent par contre être signés par la partie concernée elle-même. Les
débats ne sont pas publics.

En Suisse, l’accès au juge constitutionnel est total pour ceux qui sont
atteints dans un intérêt juridiquement protégé, aussi longtemps qu’il s’agit
de traiter de la constitutionnalité des lois des États membres de la Confédé-
ration. Par contre, il n’existe pas de contrôle de la constitutionnalité des lois
fédérales, la réforme de 1999 visant à établir un contrôle préventif et sur ren-
voi n’ayant pas abouti.

III - 2. – Le principe de l’égalité des armes

III - 2.1. – Les pièces constitutives de la procédure

Il est difficile, en cette matière, de dégager un concept, l’examen compa-
ratif des divers systèmes prenant davantage l’aspect d’une description et
d’un inventaire.648
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Selon le principe de l’égalité des armes, chaque partie doit se voir offrir
une possibilité raisonnable de présenter sa cause dans des conditions qui ne
la placent pas dans une situation de net désavantage par rapport à son adver-
saire. À cet égard, dans l’examen des dossiers, il convient de distinguer les
pièces qui sont fournies par les parties adverses de celles qui émanent de
l’autorité dont la décision est attaquée.

Dans certaines formes de contrôle répressif, par voie d’exception, si le
recourant doit avoir accès à tous les documents de la procédure ainsi que sa
partie adverse, le fait de ne pas lui remettre les observations de l’autorité, en
général judiciaire, qui a statué en dernier lieu sur la cause les divisant et à
qui il est reproché d’avoir appliqué une disposition légale inconstitution-
nelle, ne constitue pas un manquement au principe de l’égalité des armes. Si,
par contre, les observations remises par cette autorité à la Cour constitution-
nelle contiennent un avis motivé sur le bien-fondé du recours, à l’égard
duquel des conclusions explicites concernant le grief d’inconstitutionnalité
ont été prises, alors les parties doivent pouvoir se prononcer sur la détermi-
nation de l’autorité intimée.

Dans le contrôle préventif, et avec le système concentré, le dossier de pro-
cédure devant la Cour constitutionnelle comprend la lettre de saisine, l’acte
livré à l’examen de constitutionnalité, les observations responsives du gou-
vernement et éventuellement un mémoire ampliatif des saisissants, soit une
manière de réplique à la réponse du gouvernement. Divers autres documents
(instruments internationaux, textes législatifs et réglementaires) en rapport
avec le texte soumis à l’examen de constitutionnalité font également partie
de la procédure. Tel est le cas devant le Conseil constitutionnel français.
À cet égard, le dossier de procédure constitué par son service juridique
comprend en plus les documents parlementaires, les décisions de justice en
relation avec les questions abordées et les références doctrinales, qui, dans
d’autres systèmes (notamment en Suisse), relèvent davantage des sources du
droit et servent au développement de l’argumentation des parties, sans être
à proprement parler des pièces constitutives de la procédure. Au Bénin,
il n’existe pas une liste exhaustive de pièces à déposer devant la Cour consti-
tutionnelle, la lettre de saisine et l’acte attaqué étant bien entendu les
documents de base. L’Égypte connaît une même souplesse, en ce sens que
n’importe quelle pièce peut être apportée à la procédure. Il en est de même
au Maroc où le dossier comprend la lettre de saisine, les textes applicables,
la requête en cas de recours contre la loi et la décision du président du
Conseil constitutionnel portant désignation du rapporteur, aucune pièce de
l’affaire n’étant exclue de la procédure. Le dossier de la procédure devant la
Cour d’arbitrage belge se compose de l’acte introductif (requête en annula-
tion ou décision juridictionnelle portant la question préjudicielle), des
mémoires des parties intervenantes et des mémoires responsifs des autres
parties. En cas de développement de l’instruction et d’examen d’office de
certains moyens, de nouveaux délais sont impartis aux parties pour se 649
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prononcer sur ces actes de procédure justifiant ainsi le dépôt d’un mémoire
complémentaire. En Guinée, les pièces sont la requête, l’acte soumis à
l’appréciation du juge constitutionnel, les moyens invoqués et l’acte d’ins-
truction du conseiller rapporteur, ainsi que les observations du Ministère
public. Le dossier togolais présente les mêmes caractéristiques, ainsi que
ceux de Madagascar, de la République gabonaise et du Tchad. Dans ce der-
nier pays, à l’instar de la Guinée, toutes pièces communiquées par les parties
après le dépôt du recours ou de la requête sont exclues du dossier et ne revê-
tent respectivement pour la Cour et le Conseil constitutionnel qu’une valeur
de simple renseignement. La question est sans objet en République isla-
mique de Mauritanie.

Au Sénégal, le dossier comporte les documents habituels, y compris les
textes de la jurisprudence visée. En République Centrafricaine, les conclu-
sions échangées entre les parties sont constitutives de la procédure, de même
qu’à Djibouti. En République de Moldavie, le dossier de la Cour constitution-
nelle est composé de la décision de la Cour sur l’examen préliminaire de la
saisine, de celle-ci et de ses pièces annexées, de la demande éventuelle
d’effectuer des expertises, des notes informatives et des rapports faits pendant
l’examen préliminaire de la saisine, des rapports d’expertise et toutes autres
pièces. En République de Roumanie, il faut distinguer le cas du contrôle
a priori de celui du contrôle répressif, par voie d’exception d’inconstitution-
nalité, lequel se déroule conformément aux règles de la procédure civile. Dans
la première hypothèse, le dossier rassemble la saisine, les documents et les
avis qui lui sont annexés ainsi que les dispositions attaquées et celles qui ne
peuvent plus en être dissociées, dans l’examen de la constitutionnalité. Pour le
contrôle concret par voie d’exception, toutes les règles du procès civil s’appli-
quent, situation proche de celle qui existe en Suisse. Le dossier canadien
comprend les pièces habituelles ainsi que les décisions de jurisprudence et la
doctrine, chaque partie devant déposer auprès du Registraire et signifier aux
autres parties et intervenants un recueil de jurisprudence et de doctrine conte-
nant uniquement les extraits pertinents des arrêts et ouvrages sur lesquels elle
entend s’appuyer. En Bulgarie, tout dépend des particularités du cas, mais le
système est large, la jurisprudence n’ayant pas établi de critères et d’exi-
gences stricts et spécifiques concernant les moyens de preuve qui doivent
obligatoirement accompagner la demande de contrôle de constitutionnalité.

Quant à la transmissibilité ou à l’accessibilité des pièces aux parties, on
peut discerner schématiquement trois tendances :

a) Une totale liberté d’accès :
C’est le cas au Canada, en Roumanie, en Bulgarie, en Moldavie, à

Djibouti, en République Centrafricaine, au Sénégal, à Madagascar, au Togo
et en Égypte.
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b) L’inaccessibilité des pièces :
Lorsque le procès n’est pas contradictoire, cela implique que les pièces

ne sont ni transmises ni accessibles aux parties. Cette hypothèse se rencontre
le plus souvent dans le cas du contrôle préventif ou par voie d’action. C’est
notamment le cas lorsqu’il n’y a pas deux parties au procès, mais une seule,
le requérant, qui dépose des pièces relatives à l’acte soumis à l’appréciation
du juge constitutionnel, documents dont les autorités à informer ne sont pas
destinataires ; seul un avis leur est adressé (République de Guinée). Ces
mêmes considérations valent pour le Bénin.

La question n’a guère de pertinence pour le Cambodge, le Tchad et la
République islamique de Mauritanie, systèmes dans lesquels le procès en
constitutionnalité n’est pas contradictoire, de même qu’au Royaume du Maroc.

c) La position intermédiaire :
En France, les pièces de la procédure font l’objet d’un échange contradic-

toire écrit analogue à celui qui se déroule devant les juridictions administra-
tives. En revanche, les fiches techniques qui apportent des précisions sur des
éléments non évoqués dans la saisine devant le conseiller rapporteur lors de
la réunion de travail avec les représentants du gouvernement, ou ultérieure-
ment dans la procédure, ne sont pas communiquées. En Belgique, chaque
partie reçoit la notification des mémoires et de l’inventaire des dossiers
éventuels qui peuvent être consultés au Greffe de la Cour d’arbitrage, dont
l’accès est facilité par une publication au Moniteur belge. Par contre, aucune
pièce émanant de la Cour n’est notifiée aux parties, pas même les rapports
d’audience prononcés par les juges rapporteurs, par exemple ; fait exception
l’ordonnance de clôture de l’instruction préparatoire qui peut contenir des
questions aux parties ou des moyens d’office. Il n’y a pas de notification de
pièces en République gabonaise. Un principe semblable est retenu en
Slovénie, où le droit d’examen d’un dossier ne s’étend pas à la partie interne
de celui-ci, qui comprend les projets de rapports, de décisions et de résolu-
tions, le procès-verbal de la délibération et du vote, les pièces jointes aux
demandes, si elles sont désignées comme étant d’intérêt économique, officiel
ou de toute autre nature exigeant la confidentialité. Une même restriction
d’accès vise les documents portant atteinte à des données personnelles ou
familiales d’une des parties à la procédure. L’examen des pièces doit s’effec-
tuer au Bureau principal de la Cour constitutionnelle, sous la surveillance
d’un fonctionnaire, avec inscription dans un registre spécial officiel. Le droit
de reproduire certaines parties du dossier ou de recevoir un extrait recopié
est également garanti. En Suisse, le droit d’accéder au dossier est général et
s’effectue par communication de pièces pour ce qui est des documents éma-
nant des parties, et par consultation de ceux-ci au Greffe du Tribunal fédéral
en ce qui concerne le dossier établi par l’autorité contre la décision de
laquelle est dirigé un grief d’inconstitutionnalité. 651
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Il ressort de ces constatations que les « documents internes » ne sont pas
accessibles aux parties, ces dernières n’ayant pas le droit de connaître la
démarche de formation de la volonté collective de la Cour constitutionnelle,
sauf lorsque la délibération publique de l’arrêt est admise, ce qui est très rare
(Suisse).

De plus, le droit de consulter le dossier peut être restreint pour la sauve-
garde de l’intérêt public ou celle de l’intérêt prépondérant d’un particulier,
voire même aussi dans l’intérêt du requérant lui-même, essentiellement dans
l’hypothèse de dossiers médicaux.

La confidentialité des documents internes, et l’exception consentie à la
consultation des dossiers lorsqu’un intérêt public ou privé prépondérant est
en jeu, paraissent inhérentes à toute procédure judiciaire, y compris constitu-
tionnelle. Toutefois, un mécanisme de contrôle doit être institué au sein de la
Cour, pour statuer sur le caractère confidentiel des documents remis et en
interdire la communication ou la consultation lorsqu’un motif déterminant
est reconnu, et pour éviter une limitation excessive des droits des parties. Vu
le laconisme de la plupart des réponses des pays mentionnés sous lettre a),
il est difficile de dire si la classification proposée ci-dessus demeure
pertinente, dans la mesure où la réserve en faveur de la confidentialité des
documents « internes » et de ceux touchant un intérêt public ou privé pré-
pondérant est peut être implicitement contenue dans les réponses apportées.
Il en est de même si, par « documents de la procédure », il faut comprendre
toutes les pièces, sauf celles qui servent à la formation de la volonté collec-
tive de la Cour.

III - 2.2. – Maxime d’office ou inquisitoriale

Devant le Conseil constitutionnel français, la procédure est inquisitoriale,
le membre désigné comme rapporteur de l’affaire dirigeant librement son
instruction. Il lui revient de prendre toutes les initiatives nécessaires, par
exemple de convoquer et d’interroger les représentants des ministères inté-
ressés par le texte soumis à contrôle, de même que toutes personnalités ou
spécialistes susceptibles d’éclairer sa réflexion. Le rapporteur peut entendre
les experts, ou même prendre les contacts informels qui semblent utiles à son
information. En Suisse, le juge peut également agir d’office dans le cadre des
conclusions des parties. Il décide librement de l’administration des preuves et
peut même écarter certaines d’entre elles par une appréciation anticipée,
admise de jurisprudence constante comme étant conforme au principe du
contradictoire. Les moyens de preuve utilisés le plus fréquemment sont la
preuve documentaire, le transport sur place ou l’inspection locale et l’apport
de prises de position de services publiques, qui, sans constituer un rapport
d’expertise, sont susceptibles de fournir des indications techniques spéciales
dans un domaine particulier. Rare, l’expertise est néanmoins concevable.
Comme dans n’importe quel autre litige, les parties à la procédure de652
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contrôle de constitutionnalité sont associées à l’exécution des mesures proba-
toires, sur le résultat desquelles elles ont le droit de s’exprimer par écrit ou
verbalement. Dans la pratique, en Suisse par exemple, l’exécution des
mesures probatoires reste exceptionnelle et la quasi totalité des recours de
droit constitutionnel sont jugés après un, éventuellement deux échanges
d’écritures, soit par la communication d’un arrêt écrit, soit par la tenue d’une
audience de délibération publique. La maxime d’office s’applique aussi
très largement en Slovénie. Les mêmes principes sont retenus au Royaume
du Maroc, au Gabon, au Tchad, en Belgique, au Cambodge, au Bénin, en
Guinée, en Égypte, au Togo, à Madagascar, au Sénégal, en République
Centrafricaine, à Djibouti, en Moldavie et à l’Ile Maurice. En Bulgarie, le
pouvoir d’instruction d’office de la Cour constitutionnelle est remarquable-
ment étendu et nul n’a le droit de refuser de présenter les informations ou les
preuves documentaires, quand bien même il s’agirait de secrets d’État ou de
secrets officiels.

À l’opposé, la Cour suprême du Canada statuant en matière constitution-
nelle ne dispose pas de moyens propres d’instruction d’une cause. Elle peut
prendre connaissance d’office du droit ainsi que des faits incontestables et
notoires, de même que d’études sociales et de données socio-économiques
sérieuses. En Roumanie, le juge ne dispose pas de moyens propres d’instruc-
tion, ceux-ci n’étant pas nécessaires, car la Cour constitutionnelle se pro-
nonce uniquement sur des problèmes de droit, ce qui semble rejoindre la
solution canadienne. Il peut solliciter des consultations écrites ou des avis de
droit de spécialistes dans des domaines déterminés. La question est sans
objet pour la Mauritanie, en raison du caractère non contradictoire du procès
en constitutionnalité.

III - 2.3. – Principe de l’allégation : le juge peut-il se saisir d’office de
dispositions ou de moyens non contestés ou non soulevés dans
la requête ?

a) L’admissibilité d’office :
Dès lors que l’examen de la constitutionnalité porte sur l’ensemble de

l’acte déféré et qu’il est caractérisé comme un contentieux d’ordre public,
cela autorise en France le Conseil constitutionnel à statuer sur toutes ques-
tions, y compris celles que n’a pas évoquées l’auteur d’une saisine. Et ceci
d’autant plus que les lettres de saisine, dans certaines hypothèses, ne sont
même pas motivées. Le pouvoir de substituer des moyens d’inconstitution-
nalité à ceux des saisissants et d’élargir l’objet de l’instance est ancré dans la
jurisprudence depuis 1977, la loi ainsi contrôlée a priori n’étant toutefois
pas « revêtues d’un brevet de constitutionnalité irréfragable ». Le pouvoir
d’évocation du juge n’est soumis à aucune condition particulière. Toutefois,
une pratique informelle s’est développée, destinée à sauvegarder le principe
du contradictoire pour les questions examinées d’office, ce qui est reconnu 653
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en matière administrative où le juge est tenu de communiquer aux parties les
moyens d’ordre public qu’il entend soulever. Dans un certains nombres de
pays, le juge constitutionnel peut donc se saisir d’office de moyens non sou-
levés dans la requête, sans formalisme, pourvu qu’il relève dans le texte sou-
mis à son examen une disposition non conforme à la constitution. Dans la
plupart des cas, les requérants, ou les autres parties au procès n’ont pas
la possibilité de se prononcer sur les griefs soulevés d’office par la Cour
constitutionnelle. Une telle solution est ainsi adoptée au Royaume du Maroc,
au Tchad, en Guinée et au Togo, de nombreux rapporteurs nationaux rele-
vant qu’une telle procédure d’évocation des moyens d’office est très rare.

La Cour d’arbitrage de Belgique peut en soulever d’office, soit dans
l’instruction préparatoire avant l’ordonnance de mise en débats, soit après
l’audience, au stade du délibéré, ce qui ne s’est produit qu’une seule fois.
À l’opposé des systèmes mentionnés plus haut, le principe du contradictoire
est pleinement respecté, oralement ou par la voie d’un mémoire. La même
solution est retenue en Slovénie, en Égypte et au Bénin.

b) L’admissibilité partielle des moyens soulevés d’office :
En Roumanie, le seul cas où la Cour constitutionnelle procède à une sai-

sine d’office est le contrôle de la constitutionnalité des initiatives de révision
de la Constitution. Au Gabon, la Cour statue uniquement sur l’ensemble des
moyens soulevés par le requérant. Elle ne peut soulever de moyens d’office,
sauf en cas de violation manifeste de la Constitution ou de principes à valeur
constitutionnelle. De manière générale, la Cour le fait chaque fois que cela
est nécessaire. Le principe du contradictoire n’est alors pas observé. Une
solution identique prévaut au Sénégal, en Moldavie, en Bulgarie et en
République Centrafricaine, mais dans ce dernier pays, les requérants ont la
possibilité de se prononcer sur les griefs soulevés d’office soit oralement à
l’audience, soit en versant des notes en délibéré.

c) L’inexistence de l’évocation d’office :
C’est le cas au Canada, où la Cour ne peut se saisir d’office de disposi-

tions non contestées, en raison de la maxime des débats, qui implique que le
cadre judiciaire est défini par les parties ; de plus il existe une présomption
de constitutionnalité. En Suisse, le juge constitutionnel ne peut se saisir de
moyens non soulevés dans le recours, car il se trouve lié par le principe
de l’allégation. L’évocation est inconnue, mais dans le cadre de moyens
régulièrement soulevés, le juge constitutionnel peut statuer par substitution
de motifs pour autant que le dossier le permette et que le principe du contra-
dictoire ait été respecté. Il semble ainsi que dans les situations de contrôle
diffus, qui impliquent une plus grande similitude entre le procès en constitu-
tionnalité et les procédures civiles ou administratives ordinaires, le principe
de l’allégation l’emporte, de même que la présomption de constitutionnalité.
S’agissant d’un contrôle a posteriori, le juge n’a pas à éliminer d’office654
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toute atteinte à l’ordre constitutionnel qu’il peut déceler dans la loi ou l’acte
général soumis à son examen. Il se situe en dehors du processus d’élabora-
tion législative.

Ne pouvant pas en principe se saisir d’office, le Conseil constitutionnel
du Cambodge n’est pas habilité à soulever les moyens et dispositions non
contestés dans la requête. L’évocation des moyens d’office n’existe pas
davantage à Djibouti, Madagascar et en Mauritanie.

III - 3. – Délai de jugement et procédures (formelles) de clôture de
l’instruction

a) Dans le système qui institue un contrôle abstrait exercé a priori (pré-
ventif), le délai de jugement est rapide, ce qui est rendu nécessaire par le
rattachement de ce mode de contrôle constitutionnel au processus d’adoption
des lois. Le délai légal imparti est d’un mois pour le Conseil constitutionnel
de France, et peut être ramené, en cas d’urgence, à huit jours en ce qui
concerne les lois, l’examen de demandes de délégalisation, ou s’il s’agit de
statuer sur la nature réglementaire ou législative d’une initiative parlemen-
taire en cours de discussion. Les mêmes délais valent pour le contrôle des
normes générales et abstraites, au regard des traités internationaux, avec une
possibilité de statuer en urgence dans un délai de huit jours. De façon géné-
rale, ces délais sont rigoureusement tenus, le Conseil constitutionnel statuant
en moyenne dans un délai d’environ vingt jours. Il n’y a aucune procédure
formelle de clôture de l’instruction, qui prend fin la veille du jour où le
Conseil statue.

Le même système vaut pour le Conseil constitutionnel du Royaume du
Maroc, qui doit statuer dans des délais de un mois, éventuellement huit jours
en cas d’urgence, hypothèse dans laquelle la notification de la décision doit
intervenir dans les trois jours. Il n’existe pas davantage de procédures for-
melles de clôture de l’instruction, qui semble se situer à la mise de l’affaire à
l’ordre du jour du Conseil, par son président, après communication du rapport
aux membres de la juridiction. Au Gabon, ces délais sont respectivement de
trente jours et de huit jours en cas d’urgence, même de quarante-huit heures,
en ce qui concerne le contrôle d’ordonnances prises par le président de la
République dans l’hypothèse particulière de l’article 26 de la Constitution
gabonaise. Ces délais sont toujours respectés. La clôture de l’instruction se fait
par le dépôt du rapport au Greffe de la Cour. En République Centrafricaine,
le même système de délais de trente jours et de huit jours est adopté, les-
quels sont en général observés, avec quelques exceptions en raison de diffi-
cultés d’ordre matériel rencontrées par la Cour constitutionnelle de ce pays.
Il n’y a pas de procédure formelle de clôture de l’instruction, qui intervient
par le dépôt du rapport. La situation est identique au Cambodge, au Togo et
en Mauritanie. Au Tchad, le Conseil constitutionnel est tenu de rendre sa
décision dans un délai de quinze jours, ou de huit jours en cas d’urgence,
délais qui ont jusque-là été respectés. La clôture de l’instruction coïncide 655
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avec le dépôt du rapport. Au Bénin, la Cour doit statuer dans les quinze jours
pour l’examen d’un texte de loi ou d’une plainte en violation des droits de la
personne humaine et des libertés politiques, délai ramené à huit jours en cas
d’urgence. Lorsque le contrôle de la constitutionnalité intervient par la pro-
cédure de l’exception d’inconstitutionnalité invoquée devant une autre juri-
diction dans une affaire qui concerne un citoyen, la décision de la haute
juridiction doit être rendue dans un délai de trente jours. Devant le nombre
de plus en plus croissant de recours enregistrés par la Cour constitutionnelle
du Bénin, les délais ne sont pas systématiquement tenus. La fin de l’instruc-
tion est marquée par le dépôt du rapport, procédure non formelle. Le délai
entre la fin de l’instruction et le prononcé de la décision varie en fonction de
l’ampleur et de la longueur des débats à l’audience, les délibérations pouvant
s’étendre sur plusieurs séances en raison de la difficulté des questions soule-
vées (comme, très exceptionnellement, en Suisse). La Guinée connaît les
délais prédéfinis de quinze jours, un mois et exceptionnellement huit jours,
qui sont respectés. Au Mali, les délais sont en général de trente jours et de
huit jours en cas d’urgence. Le délai est de quinze jours lorsqu’il s’agit
de l’examen de la nature législative ou réglementaire d’une disposition.
À Madagascar, la Haute Cour constitutionnelle statue généralement dans un
délai d’un mois à compter de sa saisine, terme qui peut être prorogé pour des
raisons particulières dûment motivées. Il n’y a pas de procédure formelle de
clôture de l’instruction. Le Sénégal connaît les mêmes délais de un mois et
de huit jours en cas d’urgence, pour le contrôle préventif abstrait. Dans le
contrôle par renvoi du Conseil d’État ou de la Cour de Cassation, lorsqu’une
exception d’inconstitutionnalité est soulevée devant ces juridictions, le
Conseil constitutionnel se prononce dans un délai de trois mois à compter de
sa saisine. Ces délais sont scrupuleusement respectés. À Djibouti, les délais
de un mois et de huit jours, en cas d’urgence, sont tenus. L’instruction est
close par l’inscription de l’affaire à l’ordre du jour du Conseil constitution-
nel. Les délais entre la fin de l’instruction et la tenue du délibéré, puis entre
ce dernier et la notification de la décision sont très brefs, de manière à res-
pecter les délais légaux fixés. Il n’existe pas de délais prédéfinis en Égypte,
ni de procédure formelle de clôture de l’instruction. Le délai moyen qui
s’écoule entre le prononcé de la décision en constitutionnalité et sa publica-
tion est de quinze jours.

b) En Belgique, les arrêts doivent être prononcés par la Cour d’arbitrage
dans un délai de six mois dès l’introduction de l’affaire, avec une double
prorogation éventuelle portant le délai maximal à dix-huit mois. Ces délais
sont toujours respectés, quel que soit le type du contentieux soumis à la
Cour, et aucune différence n’est faite entre le recours en annulation ou le
renvoi pour l’examen de questions préjudicielles. Toutefois, s’agissant des
recours en annulation, la Cour doit statuer sans délai lorsqu’une demande de
suspension accompagne le recours. Par « sans délai » il faut entendre une
décision provisionnelle rendue dans l’intervalle de un à trois mois, l’arrêt sur656
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la demande principale devant intervenir dans les trois mois depuis l’éventuel
arrêt de suspension, lorsque cette dernière est ordonnée. Au Canada, la Cour
n’est pas tenue de rendre sa décision dans un délai prédéfini. Les documents
fournis dans le rapport national ne permettent pas de se faire une idée pré-
cise, dans la mesure où les délais entre le dépôt de la demande et le jugement
sont en moyenne de vingt mois, mais pour l’ensemble des appels entendus
par la Cour et pas seulement pour les affaires constitutionnelles. La même
situation prévaut en Suisse où les délais vont de quelques semaines à plu-
sieurs mois, voire une année. À l’Ile Maurice, la Cour n’est pas tenue de
rendre sa décision dans un délai prédéfini ; en principe, celle-ci intervient
relativement vite.

La différence d’avec le système mentionné sous lettre a) réside dans le
fait que l’accent est mis, dans ces pays, sur le contrôle diffus de la constitu-
tionnalité, ce qui explique le relatif allongement de la durée de la procédure.

En Bulgarie, le délai est de deux mois dès la fin de l’instruction, soit plus
exactement dès que les preuves recueillies sont considérées comme suffi-
santes. Le délai moyen entre la fin de l’instruction et le prononcé de la déci-
sion est d’environ un mois. La Cour constitutionnelle de Slovénie n’est pas
liée par un délai déterminé, la durée moyenne des procédures engagées
devant la Cour étant, suivant le type de contrôle de constitutionnalité,
d’environ un an à un an et demi. En Moldavie, le délai maximal est de six
mois à compter de l’enregistrement de la saisine. En Roumanie, la Constitu-
tion n’établit aucun délai ; ceux-ci sont fixés dans la loi ou dans le règlement
d’organisation et de fonctionnement de la Cour constitutionnelle. Les délais
varient suivant les circonstances, de dix à trente jours. Ils sont respectés.
Il n’existe pas de procédure formelle de clôture de l’instruction ; en fait, est
déterminant le seul prononcé de la décision, dans les délais de dix ou de
trente jours rappelés ci-dessus.

Comme indiqué à titre liminaire, suivant son genre, sa portée et ses
modalités, le contrôle de la constitutionnalité des actes généraux s’apparente
soit au processus législatif, dans sa phase ultime, soit au procès judiciaire.
Dans cette dernière hypothèse, les exigences du procès équitable, et notam-
ment le principe du contradictoire, sont respectées à l’instar des procédures
civiles ou administratives à l’occasion desquelles l’exception d’inconstitu-
tionnalité peut être soulevée. Le défaut d’application des principes régissant
le procès équitable au contrôle constitutionnel a priori, sur requête d’une
partie institutionnelle, tient à la nature même d’un tel système et ne consacre
pas un affaiblissement des droits des particuliers ; en effet, dans le contrôle
constitutionnel préventif, la loi, ou de manière plus générale l’acte attaqué,
n’a pas à proprement parler de partie adverse, car les opposants à son adop-
tion ont pu se faire entendre lors des débats parlementaires.

LE PROCÈS ÉQUITABLE
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